
 

 

A Saint-Just-Malmont, le 15/05/2023 

NOTE D’INFORMATION SUR LE DEPLOIEMENT DE COLONNES 

 

Afin d’optimiser le service de collecte, le SICTOM Velay Pilat fait évoluer son fonctionnement pour le 

ramassage des Ordures Ménagères (Bac vert) et du Tri sélectif (Bac jaune). 

En effet, une réorganisation des points de collecte va être mis en place à compter de 2023 avec :   

▪ L’installation de colonnes aériennes et semi-enterrées sur le territoire Velay Pilat. 
▪ Et la suppression progressive des bacs collectifs et individuels. 

 
1 COLONNE (Ordures ménagère ou Tri Sélectif)  

=  

7 BACS COLLECTIFS 

  

 

Ce changement induira le remplacement des poubelles vertes et  

jaunes par la mise en place de colonnes semi-enterrées ou aériennes. 

 

Les avantages de l’installation de ces nouvelles colonnes : 

• Meilleure performance de tri avec un geste de tri facilité par le regroupement des colonnes 
en points d’apport volontaire. 

• Meilleure intégration paysagère avec des colonnes plus esthétiques que des bacs et une 
implantation stable permettant d’éviter les envols ou déplacements de conteneurs. 

• Maitrise des dépenses et moins d’impact carbone : maîtrise de la masse salariale, moins de 
consommation de carburant, moins de rotations de camions. 

• Amélioration de la qualité de travail des agents avec moins de pénibilité. 

• Limitation des déchets déposés car moins de déchets volumineux qui seront retrouvés dans 
les colonnes équipées d’une trappe de dépôt. 

• Augmentation de la capacité de stockage avec moins de conteneurs qui débordent. 
 

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le SICTOM Velay Pilat : 

04 77 35 69 64 -  accueil@sictomvelaypilat.fr 
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